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DEPARTEMENT DU CHER 
- 

ARRONDISSEMENT DE SAINT-AMAND-MONTROND 
- 

COMMUNE DE LA GUERCHE SUR L’AUBOIS 
 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
30/09/2022 

 
Date de convocation :  
23 septembre 2022 
 
 
Nombre de membres : 
En exercice : 20 
Présents : 16  
Votants : 19  
Dont 3 pouvoirs 
 
 
 
 
 
 
Délibération n° 2022/65 
 
 

OBJET : DELIBERATION PORTANT CREATION DE 2 EMPLOIS PERMANENTS  
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

L’an deux mil vingt-deux, 
Le 30 septembre à 19h30, 
Le Conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie en séance ordinaire publique sous la présidence de Monsieur DUCASTEL 
Pierre, Maire. 
Etaient présents : : M. DUCASTEL Pierre (Maire), M. Alexis POUGNET, Mme Solange MOREAU, M. Romain FONTAINE, Mme 

Christine COMBEMOREL, M. Franck GABIGNON, Mme Christelle BEZE, M. Guy HENRY, Mme Catherine CLAUDET, Mme BRETON 
Muriel, M. Philippe MAUPASTE, Mme Nathalie LASSERRE,  M. Guillaume PERDRIX, M. Anthony GARINIE, M. Nicolas THOMAS, M. 

Alain PAQUET 
Absents excusés :   Mme Christine BONNEFOY-CLAUDET, (pouvoir à Christelle BEZE), Mme Danièle FONTAINE (pouvoir à Catherine 
CLAUDET), M. BOISSIER Wilfried (pouvoir à Guillaume PERDRIX), M. Sylvain RABOT 
Secrétaire de séance : M. Romain FONTAINE 

 

DELIBERATION PORTANT CREATION DE 2 EMPLOIS PERMANENTS 

 
 
Le Maire rappelle à l’assemblée : 
 
Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement 
sont créées par l’organe délibérant de la collectivité. 
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non 
complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau 
des emplois pour permettre des avancements de grade. En cas de suppression d’emploi, la décision 
est soumise à l’avis préalable du Comité Technique compétent. 
 
La délibération portant création d’un emploi permanent doit préciser :  

- le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l’emploi créé, 
- la catégorie hiérarchique dont l’emploi relève, 
- pour un emploi permanent à temps non complet, la durée hebdomadaire de service 

afférente à l’emploi en fraction de temps complet exprimée en heures. 
 
En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, les collectivités peuvent recruter, en 
application de l’article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, un agent contractuel de droit 
public pour faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un 
fonctionnaire. Le contrat est alors conclu pour une durée déterminée d’une durée d’un an. Il pourra 
être prolongé, dans la limite d’une durée totale de deux ans, lorsque la procédure de recrutement 
d’un fonctionnaire n’aura pu aboutir au terme de la première année. 
 
Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal le 1er juillet 2016 ; 
 
Considérant que les besoins du service nécessitent la création de deux (2) emplois permanents 
suivants : 

- 1 emploi d’adjoint technique à temps complet à compter du 1er janvier 2023 
- 1 emploi d’adjoint administratif à temps complet à compter du 6 décembre 2022 

 
 
Le Maire propose à l’assemblée : 
 
- la création de 2 emplois permanents à temps complet, 
- à ce titre, l’un sera occupé par un fonctionnaire appartenant au cadre d’emplois des adjoints 

techniques territoriaux au grade d’adjoint technique et l’autre au cadre d’emplois des adjoints 
administratifs territoriaux au grade d’adjoint administratif 

- la rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre d’emplois concerné. 
 
Le poste pourra être pourvu par un agent contractuel de droit public dans l’attente du 
recrutement d’un fonctionnaire. 
 
- la modification du tableau des emplois à compter du 1er décembre 2022. 
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Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires - (articles 
13 bis, 14) 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires applicables à la FPT 
(articles 55, 64, 66, 67) 

 
Le Conseil Municipal, sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, a souhaité 
procéder au vote de façon distincte pour chacun des postes : 
 

1) pour le poste d’adjoint technique : 1 contre, 14 pour, 3 abstentions 
2) pour le poste d’adjoint administratif : 4 contre, 6 pour, 8 abstentions 

 
 

DECIDE 
 

- de créer au tableau des effectifs deux (2) emplois permanents à temps complet relevant des 
catégories hiérarchiques ci-dessus énoncées. 

- De créer au tableau des effectifs ces emplois permanents à temps complet à raison de 35 
heures. 

- Ces emplois pourraient être occupés par des agents contractuels recrutés à durée 
déterminée pour une durée maximale d’un an, en cas de recherche infructueuse de 
candidats statutaires au vu de l’application de l’article 3-2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 
1984. 
Sa durée pourra être prolongée, dans la limite d’une durée totale de 2 ans, lorsque, au 
terme de la durée fixée au 2ème alinéa de l’article 3-2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, 
la procédure de recrutement pour pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’ait pu aboutir. 

 
Monsieur le Maire est chargé de recruter les agents affectés à ces postes. 
 
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés seront inscrits au 
budget aux chapitres et articles prévus à cet effet. 
  
ADOPTÉ  à : 
 

1) pour le poste d’adjoint technique : 1 contre, 14 pour, 3 abstentions 
2) pour le poste d’adjoint administratif : 4 contre, 6 pour, 8 abstentions 

 
 

 
Charge Monsieur le maire d’accomplir toutes les actions nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
 Fait à La Guerche sur l’Aubois, le0 4/10/2022 
 
 
M. le Maire      M. le Secrétaire de séance 
Signature      Signature 
..............      ...................... 
Pierre DUCASTEL      Romain FONTAINE 
 
  
Diffusion sur le site internet de la commune le :04/10/2022 
 
Transmis au contrôle de légalité le :04/10/2022 
 
Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, situé 28 rue de la bretonnerie, 45057 
Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet http://telerecours.fr 


